
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAMPAGNE DE FAUCHAGE ET FAUCARDAGE 

 

Le 12 juin, la campagne de fauche a démarré sur le canal. Les engins et équipes à pied ont 

démarré à Montverdun, direction St Just St Rambert. 

Les opérations se déroulent avec un tracteur équipé d’un broyeur à plat pour faucher le dessus 

de la berge ainsi qu’un tracteur avec une épareuse pour le talus intérieur. Parallèlement, une équipe 

à pied se charge du tour de l’ensemble des ouvrages (murs de Grangent, ponts canaux, siphons, ponts 

routiers, aqueducs et aqueducs siphons), des parties non accessibles mécaniquement (berge de petite 

largeur, talus importants à St Romain et Montbrison) et des sites se trouvant en dehors de la branche 

principale du canal du Forez (une vingtaine le long des différentes artères) 

La fin des opérations de fauchage estival est envisagée pour le 15 juillet. 

 

 
 

Le fauchage des bajoyers extérieurs et des contres fossés aura lieu à l’automne. 

 

Les renouées du Japon sont fauchées spécifiquement chaque mois depuis plus de 15 ans sur 

le canal du Forez. Ainsi nous arrivons à contrôler le développement de cette plante invasive sur le 

canal, présentes sur une dizaine de sites environ.  
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En parallèle les opérations de faucardage (coupe ou arrachage des plantes aquatiques qui 

poussent dans le radier du canal) ont également démarré.  

Un arrachage à la pelle est effectué entre la Curraize (Précieux) et Montverdun. Les plantes 

aquatiques sont déposées sur la berge. 

Entre St Rambert et St Romain, un bateau faucardeur coupe régulièrement les plantes, ces 

dernières dérivent jusqu’à la Curraize où elles sont extraites du canal par un dégrilleur puis stockées 

sur une aire bétonnées. Le bateau a été mis à l’eau le 22 juin, et sera à l’œuvre jusqu’à mi-septembre. 

C’est ainsi que nous collectons près de 250 tonnes de plantes aquatiques mouillées, qui sont 

ensuite épandues par un agriculteur du secteur. 

 

 

 

 


